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 Rentrée scolaire 2025/2026

Projet à déposer jusqu'au 15 juin 2025



DISPOSITIF BILLET COURANT VERT 


Le partenariat est obligatoire entre les structures d’éducation à l’environnement et les établissements scolaires (collèges, Maisons Familiales et Rurales ou établissements spécialisés).

Le projet doit être renseigné et déposé par la structure d’éducation à l’environnement et accompagné du formulaire d’engagement de l’établissement scolaire. En cas de pièce manquante la demande de subvention ne sera pas recevable.

1) Projet “Billet Courant Vert”

o BCV « Découverte » (action courte et ponctuelle de sensibilisation)
o BCV « Projet » (projet pédagogique sur l’année)
o BCV « Ambassadeur » (mobilisation des collégiens dans une action de sensibilisation en direction de tout public)
		

 Etablissement scolaire ou spécialisé partenaire du projet


2) Nom de l’établissement et adresse postale :

	




3) Le(s) référent(s) et discipline(s) de l’équipe pédagogique concernée par le projet, téléphone(s) et courriel(s) :

	




					Description du projet


4) Intitulé du projet (Le titre doit être court) : 
 
	




5) Présentation du projet (contexte de mise en œuvre du projet au sein de l’établissement « projet de classe ou d’établissement », synthèse des effets attendus au niveau éducatif et environnemental)

	






 
6) Ce projet s’articule-t-il avec un autre dispositif (IDDAC etc…) ou projet ? 
· Oui et lequel :
· Non

7) Nombre d'élèves participant au projet

	 
	Nombre total de jeunes
	Nombre de classes
	SEGPA
	Classe ULIS

	Niveau 6ème
	 
	 
	 
	

	Niveau 5ème
	 
	 
	 
	 

	Niveau 4ème
	 
	 
	 
	 

	Niveau 3ème
	 
	 
	 
	 

	Total 
	
	
	
	



8) Déroulé du programme détaillé (nombre de séances, périodes, temps d’animation, thèmes, lieux, objectifs, outils et matériels utilisés, réalisations) :

	












9) Si d’autres structures interviennent, les citer pour faciliter la lecture globale du projet  

	



10) Nom(s) et qualités des intervenants de votre structure sur le projet :

	




11) Date de début et fin du projet : 

	




12) Ce projet se déroule-t-il sur des Espaces Naturels Sensibles ?
       [image: ] Oui et lesquels :
       [image: ] Non


13) Valorisation (dans et hors de l’établissement) et communication du projet (articles, site internet etc). La valorisation du projet fait partie des critères d’éligibilité technique du projet. 

	




14) Présentation des réalisations en fin de projet auxquelles sera invité le Département

	





Budget prévisionnel du projet

15) Montant total du projet :

	




16) Dépenses prévisionnelles du projet

	NATURE DES DEPENSES
	EXPLICATIFS
(Nombre d’heures – coût horaire / jour – nombre d’intervenants - type de consommables, bus, bateau …)
	MONTANTS

	Préparation pédagogique, administrative et de construction du projet (prospection, rencontres sur le territoire, coordination, repérage terrain, suivi, bilan)
	




	

	Temps d’animation des intervenants
(salaires et déplacements) 
	

	

	Matériels pédagogiques consommables utilisés lors des animations
	

	

	Valorisation et communication du projet
	

	

	Transport des élèves (non éligible en 2025)
	


	

	Hébergement / Restauration des élèves (non éligible)
	


	

	Autres dépenses 
	

	

	TOTAL
	


	




17) Recettes prévisionnelles du projet :

	TYPES DE RECETTES
	EXPLICATIFS
(Dispositif, programme, aide ponctuelle ...)
	MONTANTS

	Communes
	
	

	Intercommunalité
(dont Bordeaux Métropole)
	
	

	Département de la Gironde
	
	

	ARS Nouvelle Aquitaine
	
	

	DRAC Nouvelle Aquitaine
	
	

	DREAL
	
	

	Etablissement : Crédits LOLF
	
	

	Etablissement : Hors crédits LOLF
	
	

	Etablissement : Foyer socio-éducatif…
	
	

	Familles
	
	

	Autres recettes
	
	

	TOTAL
	
	




18) Montant de la subvention sollicitée auprès du Département pour l’année scolaire 2025-2026 : 
 (Veuillez indiquer un nombre entier, arrondit à l’euro, sans décimale) 

	




19) Données personnelles :
o En cochant cette case, j’accepte que mes données personnelles soient utilisées pour me recontacter dans le cadre de ce projet 

[bookmark: _GoBack]20) Attestation sur l’honneur : 
o En cochant cette case, je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations fournies. 
o En cochant cette case, j’atteste avoir pris connaissance des pièces à joindre à ma demande de subvention, par mail à c.senent@gironde.fr et f.marque@gironde.fr

· La lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Départemental de la Gironde
· Le formulaire d’engagement de l’établissement scolaire renseigné par le responsable de l’établissement scolaire.

Sera déclaré irrecevable le dossier de demande d’aide financière ne comportant pas ces documents.
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